	Neuf diagnostics à réaliser par le propriétaire

	Entrée en application :       Différée        En projet
Les textes législatifs ou réglementaires dans leur version intégrale, les articles de codes, peuvent être consultés sur le site www,legifrance,gouv,fr

Pour connaître les zones exposées aux risques majeurs et/ou termites : mairie ou préfecture ; www.termites-info.com



	Quel diagnostic ?
	Quel bien ?
	Par qui ?
	A quelle date ?
	Quel justificatif fournir ?
	Quelle validité ?
	Quels textes ?
	Quelles sanctions ?

	Amiante DDT
	- Copropriétés : parties privatives communes
- Maisons individuelles : permis de construire délivré avant le 1/07/97
	Vendeur1) pour les parties privatives
Syndic (dossier technique) pour les parties communes
	Depuis le 1/09/2002
	Parties privatives et maisons individuelles : constat amiante
Parties communes : fiche récapitulative du dossier technique amiante
	permanente
	- Art L 1334-13 et R 1334-14 et s du CSP
- Décret n°2002-839 du 3/05/02 ; arrêté du 22/08/02
	- Impossibilité de s’exonérer de la garantie des vices cachés (art 1643 du code civil)
- Amende jusqu’à 1 500€

	Assainissement
	- Copropriétés 
- Maisons individuelles

Installations d’assainissement non collectif
	Propriétaire y compris à la vente
	- A compter du 31/12/2012 pour les constructions antérieures au 31/12/2002 et au 10e anniversaire de l’acquisition pour les autres
	Certificat de conformité de l’installation
	10 ans
	-Art 22du projet de loi sur l’eau du 28/09/06 (adopté par le sénat en 2e lecture

	- Aucune sanction prévue

	Electricité DDT
	- Copropriétés :
parties privatives

- Maisons : installation intérieure d’électricité réalisée depuis plus de 15 ans
	Vendeur 1)  
	1/11/ 2007
	Etat de l’installation intérieure d’électricité
	3 ans


	- Art L134-7 du CCH
- Attente d’un décret en Conseil d’Etat
	- Impossibilité de s’exonérer de la garantie des vices cachés (art 1643 du Code Civil)

	Gaz DDT
	- Copropriétés : parties privatives
- Maisons : installation intérieure au gaz réalisée depuis plus de 15 ans
	Vendeur 1)  
	1/11/ 2007
	Etat le l’installation intérieure au gaz naturel
	3 ans
	- Art L 134-6 du CCH
- Décret n°2006-11147 du 14/09/06


	- Impossibilité de s’exonérer de la garantie des vices cachés (art 1643 du Code Civil

	Performance
Energétique DDT
	- Copropriétés : parties privatives
- Maisons
	Vendeur 1)
Bailleur 2) 
	- Depuis le 1/11/2006 pour la vente d’un bien ancien

- A compter du 1/072007 pour la vente d’immeubles neufs et pour la location


	Diagnostic indiquant la quantité d’énergie consommée ou estimée pour une utilisation standardisée du bâtiment
	10 ans
	- Art L 134-1 et s du CCH
- Décret n°2006-11147 du 14/09/2006
	- aucune sanction prévue

	Plomb dans les peintures DDT
	- Copropriétés : parties privatives
- Maisons : permis de construire délivré avant le 1/01/49
	Propriétaires, suite à enquête environnementale du préfet

Vendeur 1)
Bailleur 2)
	-Depuis le 27 /04/2006 pour les parties privatives
- au plus tard le 12/08/2008 pour les parties communes

- à compter du 12/08/2008 pour la location
	Constat risque d’exposition au plomb (CREP) avec notice en annexe résumant les effets du plomb sur la santé
	Vente : 1 an (sauf diagnostic antérieur attestant l’absence de peintures au plomb
Location : 6 ans


	- Art L1334-1 et s R 1334-1 et s du CSP

- Décret n°2006-274

- arrêté du 25/04/06
	Vendeur : impossibilité de s’exonérer de la garantie des vices cachés (art 1643 du Code Civil
Bailleur : responsabilité pénale en cas de manquement à ses obligations de sécurité et de prudence

	Risques majeurs DDT
	- Copropriétés 

- Maisons situées dans une zone sismique ou exposées aux risques naturels ou technologiques, couvertes par un PPRN ou PPRT prescrit ou approuvé3)
	Vendeur 

Bailleur 
	Depuis le 1/06/2006
	- Etat des risques (demander en mairie ou préfecture)
- Document récapitulatif  des sinistres ayant donné lieur au versement d’indemnités
	6 mois
	- Art L125-5 et R 125-23 et s du CE

- Décret n°2005-134 du 15/02/05
	-Dissolution du contrat de vente ou de location
- Diminution du prix à demander au juge

	Superficie privative
	Tout lot de copropriété de + de 8m² (garage et cave exclus)
	Vendeur 4)
	Depuis le 19/06/1997
	Attestation de superficie
	Permanente sauf en cas de modification de surface
	- Loi Carrez n°96-1107 du 18 /12/96
- décret n°97-532 du 23/05/97
	- Nullité de la vente en l’absence d’indication de superficie (1mois pour agir)
- Diminution du prix quand la superficie réelle est inférieure de +de 5% à celle certifiée (1an pour agir)

	Termites DDT
	-copropriétés : parties privatives 5)
-Maisons située dans une zone à risque délimitée par arrêté préfectoral, sur injonction du maire
	Vendeur 1)
	En fonction de la date d’entrée en vigueur de l’arrêté préfectoral ou municipal
	Etat relatif à la présence de termites
	3 mois
	- Art L133-4 et s, R 133-1 et s du CCH
- Décret n°2000-613 du 3/07/2000

- Décret n°2006-1114 su 5/09/2006
	- Impossibilité de s’exonérer de la garantie des vices cachés (art 1643 du Code Civil

- Amende jusqu’à 450€




1) au stade de la promesse de vente, dans l’acte définitif- 2) à faire au moment de la signature du bail – 3) plan de prévention des risques technologiques ou naturels soit en phase d’élaboration (prescrit), ou achevé(approuvé)- 4) au stade de la promesse de vente et de l’acte définitif- 5) les parties communes sont expressément exclues sur le fondement de l’art. L 271-4I dernier al. du CCH (RM JO du 3/10/06). *Abréviations : CCH : code de la construction et de l’habitation CE : code de l’environnement CSP : code la santé publique DDT dossier de diagnostic technique[image: image1.png]


















